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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Les entreprises industrielles et artisanales imposées d’après leur bénéfice réel ou exonérées en 
application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 duodecies, 44 
terdecies à 44 septdecies peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt égal à 10 % des salaires et charges 
sociales afférents aux salariés directement affectés à la réalisation de produits fabriqués en 
intégralité sur le territoire français et constitués d’éléments dont l’extraction et la croissance ont lieu 
à au moins 50 % en France.

II. – Le bénéfice du crédit d’impôt prévu au I est conditionné à la poursuite des engagements en 
matière de responsabilité sociale, sociétale et environnementale. Un organisme tiers indépendant, 
accrédité par le Comité français d’accréditation, veille à la poursuite de ces objectifs par les 
entreprises bénéficiaires.

III. – Un décret fixe les conditions d’application du présent article, notamment les obligations 
déclaratives incombant aux entreprises mentionnées au I.

IV. – Les mêmes dépenses ne peuvent entrer à la fois dans la base de calcul du crédit d’impôt et 
dans celle d’un autre crédit d’impôt.

V. – Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la 
Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne.

VI. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

VII. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de soutenir le Fabriqué en France et la relocalisation des entreprises françaises, il est proposé 
de créer un « Crédit d’impôt Fabriqué en France ».


